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Résumé

Comprendre pourquoi l'agriculture urbaine et 
périurbaine (AUP) est un thème stratégique pour 
améliorer la planification des villes et la qualité de 
vie de leurs habitants.

Comment cet agenda peut réduire les problèmes 
de la ville et contribuer à son développement ?

Quels sont les principaux enseignements 
qui doivent être pris en compte lors de la 
planification d’un agenda municipal de l'AUP ?
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Comprendre 
pourquoi l'agriculture 
urbaine et périurbaine 
(AUP) est un thème 
stratégique pour 
améliorer la planification 
des villes et la qualité  
de vie de leurs  
habitants.
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Qu'est-ce que l'agriculture
urbaine et périurbaine ?
Ensemble d’activités agricoles situées au sein des zones urbaines ou des régions voisines (dites 
périurbaines), qui intègrent la culture, la transformation et la distribution d'une diversité 
de produits alimentaires et non alimentaires. Une caractéristique importante de l’AUP est 
sa capacité à promouvoir la circularité des ressources, à travers des pratiques telles que 
les systèmes de compostage des déchets organiques, la réutilisation de l'eau, la production 
d'énergie grâce à la combustion de biomasse, ce qui contribue à l’efficacité de la gestion des 
déchets.

ConsommationProduction

Transformation et commercialisation

Figure 1 : Chaîne de valeur de l’agriculture urbaine et périurbaine.

CHAÎNE DE VALEUR DE L’AGRICULTURE URBAINE ET PÉRIURBAINE

Gestion des déchets

1 - MOUGEOT, 2009. 
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•	 La proximité des marchés permet de raccourcir la chaîne de valeur : le rapprochement 
des centres de consommation permet, souvent, de diminuer, voire éliminer, le nombre d'agents 
intermédiaires, lorsque la production est destinée à l'autoconsommation ou à la vente directe au 
consommateur. 

•	 Des fonctions multiples au-delà de la production de denrées alimentaires ou de biens 
primaires :  dans les zones urbaines et périurbaines, l’agriculture peut prendre des formes très 
variées, depuis les parterres de fleurs dans des places publiques, aux jardins pédagogiques, aux 
fermes périurbaines fortement insérées au marché. Ainsi, au-delà de la génération de revenus 
et de la production alimentaire, les résultats attendus sont aussi pédagogiques, culturels, 
thérapeutiques, militants, hédonistes. Ils concernent également la santé physique, psychique ou 
mentale.

•	 De multiples profils d’exploitants : il est très courant que les exploitants de l'AUP aient 
diverses expériences antérieures et que l'AUP ne soit pas leur occupation principale. La diversité 
de ces profils, tels que les agriculteurs familiaux, les populations et communautés traditionnelles 
ou les nouveaux entrants, se reflètent dans les demandes qui seront faites à la gestion publique 
municipale en termes d’accès aux ressources et de formation technique.

•	 Bases agroécologiques pour soutenir les programmes et initiatives : basée sur des 
savoirs traditionnels de l'agriculture familiale, l’agenda écologique apparaît comme un élément 
central de l’agriculture en zones urbaines et périurbaines. Cela a pour objectif de transformer 
les systèmes agroalimentaires locaux et construire une perspective urbaine nouvelle, centrée sur 
l’accès de la population aux biens et ressources naturelles.

•	 La nécessité de politiques structurantes pour l'AUP : bien que de nombreuses 
municipalités aient fait des progrès certains dans l'institutionnalisation d'un cadre juridique 
pour l’AUP, souvent l'AUP n'est pas reconnue comme une activité « légale » à développer en 
milieu urbain. Ou si elle est autorisée, elle manque encore de structures d’accompagnement ou 
de politiques qui renforcent son développement.

caractéristiques de l'agriculture 
urbaine et périurbaine qui 
reconfigurent les relations 
ville-ruralité

5
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L’agriculture urbaine et périurbaine (AUP) est...

Pourquoi se préoccuper de l’AUP ?

•	 Dans l’AUP, les distances parcourues par les aliments depuis la production jusqu'à la 
consommation sont réduites. Cela ouvre des opportunités pour repenser les flux du système 
agroalimentaire local. En plus de faciliter l'approvisionnement en aliments indispensables 
pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle, l’AUP promeut l’amélioration des habitudes 
alimentaires et la valorisation des aliments issus de la biodiversité brésilienne, comme les 
fruits indigènes, les herbes médicinales et les plantes alimentaires non conventionnelles.

…une action structurante pour éradiquer la faim et promouvoir la 
sécurité alimentaire et nutritionnelle.

…une stratégie de lutte contre la pauvreté sous toutes ses formes.  
•	 Différentes expériences au Brésil et dans le monde ont trouvé dans l'AUP une solution 
pour réduire des inégalités grâce à l’inclusion sociale et productive. En plus d'une source de 
revenus pour les personnes impliquées, l’AUP encourage la consommation d'aliments sains, 
renforce les liens avec la communauté et l’accès à de nouvelles informations.

•	 Par le contact avec la nature, l'exercice physique et la socialisation entre différents 
exploitants, l'AUP est considérée comme une activité thérapeutique qui améliore la santé, 
les habitudes de vie saines, le bonheur et le plaisir. Différentes initiatives sont également 
développées spécifiquement pour réduire les taux d’anxiété et de dépression.

…un allié de la santé mentale, physique et psychique.
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 2 - UNEP, 2019. 

•	 L'AUP peut être considérée comme une « solution fondée sur la nature »2 contribuant 
à réduire les risques et les dommages climatiques, tout en promouvant la résilience et la 
circularité des ressources dans la ville. Selon la taille et les caractéristiques de chaque 
initiative, il est possible d’obtenir des résultats en termes de réduction des émissions, de 
captage du carbone, d’atténuation de la chaleur et des inondations, ainsi que des avantages 
supplémentaires tels que la conservation des ressources en eau et de la biodiversité.

•	 Les jardins dans les espaces institutionnels sont innombrables, tels que dans les écoles, 
les postes de santé et les centres de réinsertion sociale. Au sein de ces différentes initiatives, la 
relation entre les communautés humaines et la nature contribue à la formation de mentalités 
et cultures nouvelles, pouvant être un instrument puissant pour l’engagement communautaire.

…un moyen de transformer l’éducation et d’autonomiser les personnes 

•	 Les différentes initiatives de l'AUP renforcent la vie en communauté et une relation 
harmonieuse avec la nature. Ces paramètres constituent la base fondamentale d'une vie digne, 
et se déclinent en avantages concrets tels que la sécurité publique, la culture, les loisirs, la 
récréation et le bien-être.

…une manière de repenser la ville à l’aune du bien-être de ses habitants

…un agenda fondamental pour faire face aux changements climatiques et pour la 
gestion des déchets urbains.
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Comment cet agenda 
peut-il réduire les 
problèmes de la ville 
et contribuer à son 
développement ?
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Le document « Agendas municipaux pour l’agriculture urbaine et périurbaine : un guide 
pour insérer l’agriculture dans les processus de planification urbaine » a été développé 
pour répondre à une demande d’orientation conceptuelle et méthodologique de la part des 
municipalités brésiliennes. En ce sens, le message central du Guide est de mettre en valeur le 
potentiel de l’AUP pour pourvoir à divers défis urbains, en comprenant les interconnexions 
entre la production alimentaire et d'autres domaines (humains, sociaux, économiques et 
environnementaux).

Dans ce contexte, au moins six étapes structurantes participent à la construction des agendas 
municipaux d’agriculture urbaine. Elles sont décrites dans les pages suivantes et résumées dans 
la figure 2 ci-dessous.

1
2

3
4

5
6

Cartographier et mobiliser les acteurs 
stratégiques, pour garantir une large 
participation de la société civile et des 
différents acteurs publics.ÉT

A
PE

ÉT
A

PE

ÉT
A

PE

ÉT
A

PE

ÉT
A

PE
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A
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Définir la portée et mettre en relief les 
avantages stratégiques de l’AUP. 

Caractériser l'AUP pour visualiser la 
mosaïque de typologies sur le territoire.

Mettre en œuvre des instruments 
pour renforcer les agendas municipaux 
de l'AUP.

Dédier (ou créer) une instance 
administrative pour ancrer la conduite de 
l'agenda municipal de l’AUP.

Évaluer et communiquer les résultats de 
l'agenda de l'AUP

Figure 2 : Six étapes pour élaborer et/ou renforcer les programmes municipaux de l'AUP.
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L'un des principes directeurs de l'action municipale en AUP consiste à créer des 
espaces d’interaction, de dialogue et de participation sociale. Comprendre l’écosystème 
des acteurs du territoire suppose donc de dépasser les limites de la commune, et en 
incluant même ceux des régions environnantes, qu'il s'agisse de communes voisines, 
d'entreprises, d’universités et d’instituts de recherche, d’associations et coopératives, 
de groupes informels, de collectifs et d’organisations de la société civile. Une telle 
cartographie doit rendre compte de la diversité des acteurs impliqués dans la chaîne 
de valeur de l’AUP, de la production à la consommation, en passant par la gestion des 
déchets. Par ailleurs, il est important d’identifier les services  et les organes concernés 
au sein même de la gestion publique, pour créer un environnement favorable à l’action 
intersectorielle.

Au-delà du pouvoir exécutif, à savoir au niveau de la sphère législative, il convient 
d'identifier et de mobiliser les partenaires potentiels et les lieux où les plaidoyers sont 
nécessaires et possibles. Certaines municipalités disposent de fronts parlementaires 
importants sur des sujets tels que de la sécurité alimentaire et nutritionnelle, du droit 
à la ville, des enjeux environnementaux, entre autres, qui peuvent mobiliser les forces 
politiques en vue de faire évoluer les cadres juridiques du renforcement de l'AU.

Cartographier et mobiliser les acteurs
stratégiques, pour garantir une large
participation de la société 1

ÉTAPE
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A cette étape, il est pertinent de systématiser les principaux défis et les questions centrales 
pour le développement de la municipalité, souvent présents dans différents documents de la 
planification urbaine : schéma directeur, plans pluriannuels et plans communaux des différents

secteurs. Par ailleurs, d’autres problématiques peuvent être identifiées avec les acteurs 
réunis à l’étape 1.

Définir la portée et prioriser 
les avantages stratégiques de l'AUP2

ÉTAPE
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Figure 3 : Identifier les demandes de la ville pouvant être satisfaites grâce aux initiatives en AUP est une étape 

importante, et nécessite de comprendre cette activité au-delà de la production alimentaire.

Une fois les « demandes » de la ville établies, le tableau des bénéfices potentiels du projet 
l’agriculture urbaine et périurbaine (Figure 4) peut être un point de départ pour identifier des 
solutions potentielles. Cette approche a pour objectif d’intégrer l’AUP dans la planification 
urbaine et d’établir des liens entre les espaces de production alimentaire et les autres types 
d’effets (humains, sociaux, économiques et environnementaux).

Présence de 
sources d’eau

Présence de terrains 
inutilisés ou vacants

Risque 
d'inondations

Déserts 
alimentaires

Indicateurs de 
vulnérabilité sociale
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• Coopération et partenariats
• Sécurité alimentaire et nutritionnelle
• Maintien des identités socioculturelles
• Cohésion communautaire
• Culture, loisir, récréation

• Génération d’emplois et de 
revenus

• Renforcement de 
l’économie solidaire
• Raccourcissement 
des chaînes 
d’approvisionnement
• Réduction des 

dépenses alimentaires 
• Utilisation productive 

des vides urbains

• Conservation de la biodiversité
• Réduction de la consommation d’énergie

• Réduction des déchets urbains
• Amélioration de la qualité de l’eau, de l’air et du sol

• Réduction des risques d’inondations
• Régulation du microclimat

• Séquestration du CO2
• Beauté des paysages
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Figure 4 : Avantages potentiels 

de l'AUP pour les villes et leurs 

habitants, regroupés à partir des 

quatre dimensions proposées par 

TEEB Agriculture & Alimentation

•	 Dimension humaine : bénéfices collectifs et individuels, tels que la santé, les 
connaissances, les aptitudes et compétences pour créer des relations personnelles, sociales et 
économiques.
•	 Dimension économique : inclut les avantages provenant de la réduction des inégalités 
dans les villes et de l’accès aux ressources matérielles, intellectuelles, financières et 
industrielles.
•	 Dimension environnementale : met en relief les bénéfices liés à la capacité des 
écosystèmes à fournir des services pour le bien-être humain.
•	 Dimension sociale : intègre les avantages facilitant la coopération au sein ou entre les
•	 groupes d’exploitants de l'AUP, y compris des institutions, ainsi que des normes, des 
réseaux, des valeurs et des compréhensions partagées.

• Revitalisation de la dignité
• Éducation alimentaire

• Reconnexion à  la nature
• Bien-être

• Santé physique, mentale 
et psychique

• Réduction de la pauvreté
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Les initiatives d’AUP, tels que recensés par les acteurs publics prennent des formes 
aussi variées que des potagers communautaires ou pédagogiques, des unités de production 
familiales, des fermes périurbaines hautement productives et orientées vers le marché, des 
herbiers sur les places publiques, toits végétalisés, serres agricoles urbaines, ou encore des 
fermes verticales. 

Chacune d’elle représente, dans une mesure variable, des avantages de différentes 
dimensions – humaines, sociales, économiques ou environnementales – en fonction de 
leurs caractéristiques et leurs interactions avec le territoire. Il est donc proposé que les 
villes travaillent avec une mosaïque de types d’AUP afin d’améliorer la portée des multiples 
avantages (Figure 5). 

A cette étape, il est d’abord important de reconnaître les initiatives d’AUP présentes dans 
la municipalité, à partir d’un processus d’interaction avec différents acteurs – cartographiés à 
l’étape 1.

Il est en outre possible d'identifier de nouveaux types pouvant être promus afin 
d'atteindre les objectifs priorisés à l’étape 2. Il est donc important que chaque municipalité 
identifie les types stratégiques d’AUP qu’elle veut prioriser, en cartographiant leurs 
caractéristiques et leurs avantages potentiels.

Caractériser l'AUP pour visualiser la 
mosaïque des typologies sur le territoire 
et leurs complémentarités 3

ÉTAPE
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Figure 5 : Typologie d'AUP afin de pouvoir maximiser la portée de divers avantages
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SITUATION 
FONCIÈRE

STRUCTURE DE 
GESTION

RESSOURCES 
FINANCIÈRES

CULTURES 
ASSOCIÉES

LOCALISATION

FINALITÉ

RESSOURCES 
HUMAINES 

GESTION

MOTIVATION TAILLE

Types 
d'AUP

Reconnaissant la grande diversité des initiatives d’AUP, le Guide propose, dans la figure 6, 
un cadre analytique ayant pour but de favoriser la création et la description de chaque type 
d'AUP dans une municipalité. Il est basé sur dix variables, présentées ci-dessous.

Figure 6 : Cadre d'analyse pour caractériser les types d'AUP dans la municipalité.

Pour collecter les informations et remplir le tableau, les agents publics peuvent utiliser des 
méthodes simplifiées, économes en temps et en ressources. L'une d'elles est l'accès à des bases 
de données telles que le recensement agricole et d'autres recherches incorporées à la plateforme 
de l’IBGE Cidades, en complément des autres catalogues et systèmes d'information produits 
par la mairie elle-même. La structuration des typologies peut aussi être réalisée à travers une 
immersion dans le territoire, que ce soit à travers des visites, des rencontres et entretiens, ou 
encore des moyens virtuels, tels que des formulaires en ligne.
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Mettre en œuvre les instruments pour 
renforcer les agendas municipaux de 
l'AUP4

ÉTAPE

Un point commun entre les différentes trajectoires de développement de l’AUP est 
l'interdépendance de différents aspects. Cela peut être lié à différentes étapes de la politique 
publique, à la formulation du monitoring, ou faire référence à la mission des services publics 
pour répondre aux besoins des initiatives d'AUP, telles que l'accès à la terre et eau, ou encore les 
actions d'assistance technique.

Dans les communes qui se distinguent par leurs actions et politiques en faveur de l'AUP, le 
développement de l'agenda s’est appuyé sur l'interdépendance entre deux  
axes : l'institutionnalisation (mise à l'échelle "verticale") et des incitations à la multiplication 
des initiatives (mise à l'échelle "horizontale"). En pratique, la division de ces deux axes n’est pas 
stricte et si les actions se déroulent de manière dynamique et souvent superposées. Pour autant 
cette présentation se veut didactique pour comprendre les instruments dont disposent les 
agents publics et comment ils peuvent planifier leurs actions. 

L’idée principale sur laquelle se base le choix de ces deux axes est l’importance 
de la complémentarité et de l’inter connectivité entre les efforts à la fois verticaux et 
horizontaux. Des politiques publiques fortes et une institutionnalisation (verticale) 
peuvent faciliter la prolifération des initiatives (horizontales). À l’inverse, une base solide 
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Suivi et
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Accès à la
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l'agroécologie

Éducation et
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Gestion des 
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Figure 7 : Tableau de bord des instruments de renforcement de l’AUP – 

mise à l'échelle horizontale et verticale

d’initiatives (horizontales) peut créer une dynamique et renforcer l’argument en faveur de 
l’institutionnalisation (verticale).

La reconnaissance du caractère stratégique de l'agenda de l'AUP dans les processus de 
planification urbaine dépend de l’existence d’une agriculture sur le territoire et des moyens de 
multiplication. Cependant, limiter l'action à la promotion des initiatives par des programmes 
spécifiques les rend vulnérables aux cycles politiques. L’institutionnalisation de l’agenda peut 
atténuer ces discontinuités, mais ne garantit pas à elle seule leur mise en œuvre concrète. Le 
développement réussi de l’agenda repose sur une progression continue et ascendante dans ces 
deux dimensions à la fois, en s’appuyant sur une base solide d’initiatives se multipliant à l’échelle 
du territoire, tout en étant soutenu par un processus d’institutionnalisation qui élargit les 
opportunités pour l'AUP.

Les instruments de renforcement de l'AUP sont résumés dans la figure 7 ci-dessous.
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Mise à l'échelle verticale
– institutionnalisation de l’AUP :

•	 STATUT JURIDIQUE DE L'AUP, visant 
à rédiger des lois, des décrets et des règlements 
permettant l’élaboration d’agendas municipaux 
de l'agriculture urbaine et périurbaine ;

•	 • DIAGNOSTIC ET PLANIFICATION, 
cherchant à travailler à partir des diverses 
initiatives existantes d’AUP afin de comprendre 
leurs opportunités, leurs défis et leurs modèles 
de gestion. A partir de celà, définir quels seront 
les domaines d'activité et les instruments de 
politique publique pouvant être mobilisés ;

•	 BUDGET PUBLIC, relié aux instruments 
de planification et à l’allocation du budget 
municipal ;

•	 GOUVERNANCE, INTERSECTORIALITÉ 
ET PARTICIPATION SOCIALE, qui se réfère à la 
création d'espaces d’administration  réunissant 
différents domaines de gestion publique et des 
autres acteurs interagissant avec l’agenda de 
l’AUP ;

•	 SUIVI ET ÉVALUATION, Etape qui 
permet de vérifier si les résultats obtenus au 
cours d'une période donnée permettent la 
continuité et, éventuellement, la multiplication 
des actions mises en œuvre.

Sur la base de cette compréhension, il est suggéré d'appliquer la liste des vérifications 
à effectuer (checklist) par la gestion publique  municipale, un exercice « d’auto-évaluation 
» dans lequel il est possible d’identifier les actions déjà réalisées qui sont reliées à la 
planification de l'AUP, en plus d'identifier quelles seraient les prochaines étapes pour les 
solidifier dans l’agenda dans son ensemble, en considérant tous les instruments rassemblés 
dans ce guide.

Mise à l'échelle horizontale
– multiplication de l'AUP :

•	 ACCÈS À LA TERRE ET À L'EAU, afin 
d’identifier les zones propices à la pratique de 
l’AUP ;

•	 GESTION DES RISQUES, recherchant la 
qualité du sol, de l'eau et de l'air, comme facteurs 
fondamentaux pour la production de nourriture 
sans risques pour la santé des personnes 
impliquées ;

•	 PROMOTION DE L'AGROÉCOLOGIE 
comme un ensemble de principes fondamentaux 
qui guident les initiatives, la production de 
connaissances et l’adoption de modes de vie plus 
durables ;

•	 INFRASTRUCTURE DE SOUTIEN A 
LA PRODUCTION, capable de promouvoir la 
pratique de l'AUP et de soutenir les exploitants 
par la fourniture d'équipements, de matériels, 
machines et intrants ;

•	 SERVICES D'ÉDUCATION ET 
D'ASSISTANCE TECHNIQUE, qui interagissent 
avec les exploitants de l'AUP et la société civile 
en général, orientant la pratique et diffusant 
l'agenda municipal ;

•	 RENFORCEMENT DE L'ORGANISATION 
COOPERATIVE et des circuits courts, afin de 
mobiliser les initiatives de commercialisation 
et de consommation des aliments produits 
localement;

•	 GESTION DES DÉCHETS, cherchant à 
intégrer la circularité des ressources à l’agenda 
de l’AUP, à travers le compostage des déchets 
solides de la municipalité.
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Dédier (ou créer) une instance 
administrative pour ancrer la conduite de 
l’agenda municipal de l’AUP5

ÉTAPE

Une fois les étapes de planification du programme d'AUP réalisées, il est essentiel de 
désigner un organe administratif au sein de la commune chargé de la mise en oeuvre 
des actions au niveau municipal. Avant de créer de nouvelles instances, il faut penser à 
l'intégration de l’agenda de l’AUP aux équipements/organismes existants, en cherchant à 
les renforcer. C'est le cas, par exemple, des composantes municipales du Système National 
de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (SISAN), comme du Conseil Municipal de Sécurité 
Alimentaire et Nutritionnelle (CONSEA Municipal) et de la Chambre Inter-secrétariale de 
Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (CAISAN-Municipal). En outre, l'approche de l'AUP 
dans les discussions sur les espaces ruraux se démarque des Conseils de l'Agriculture et du 
Développement Rural Durable, structures présentes dans plusieurs communes.

Il est extrêmement important que l'instance définie soit un espace de dialogue composé de
différents acteurs, avec une forte présence de la société civile. Le modèle de gouvernance 

de l’agenda de l'AUP peut être un facteur déterminant pour son progrès dans la commune, 
générant un environnement institutionnel qui réduit les risques de recul face aux  
changements inhérents à chaque cycle de gestion publique.
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Surveiller et communiquer les résultats de 
l'agenda de l'AUP 6

ÉTAPE

Dans le cadre de l’agriculture urbaine et périurbaine, il est jugé essentiel de définir des 
indicateurs quantitatifs, qualitatifs et monétaires afin d’identifier les différentes valeurs 
associées à l'AUP. Une attention particulière devrait être portée aux indicateurs qualitatifs, 
puisque de nombreux avantages de l’AUP sont liés aux aspects immatériels, notamment aux 
dimensions sociales et humaines. Ces indicateurs qualitatifs sont notamment les attributs de la 
santé mentale et psychologique, l'augmentation du bien-être au contact des espaces verts et la 
promotion de la cohésion communautaire.

À cet égard, il est d’une importance fondamentale que la participation sociale soit le fil 
conducteur des actions de suivi et d’évaluation. L'accès aux retours des bénéficiaires et des 
acteurs municipaux impliqués permet non seulement d’identifier les transformations les plus 
significatives résultant des actions de l'AUP, mais aussi de mettre en lumière les incohérences 
et points de conflit, ouvrant ainsi la voie à des améliorations.

Ainsi, sur la base des résultats du suivi et de la communication, de nouveaux cycles peuvent 
être engagés, avec la possibilité de revisiter certaines étapes précédentes.

En ce sens, il est possible que de nouveaux acteurs surgissent (étape 1) ; qu’en répondant 
à la demande politique, d'autres bénéficiaires émergent avec une plus grande priorité 
(étape 2) ; que de nouveaux types d’AUP émergent sur la base de nouvelles technologies et 
d’arrangements sociaux (étape 3) ; que les espaces de gouvernance soient modifiés (étape 4); 
et que l'instance administrative ait besoin de nouveaux dirigeants ou d’un ajustement de ses 
performances (étape 5).
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Quels sont 
les principaux 
enseignements qui 
doivent être pris en 
compte lors de la 
planification d’un 
agenda municipal 
de l'AUP ?  
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•	 L'agriculture urbaine et périurbaine n'est pas nécessairement durable et écologique. Il 
existe en effet certaines initiatives d’agricultures urbaines et périurbaines, de nature conventionnelle 
et principalement commerciale, reposent sur des pratiques générant des externalités négatives pour 
l’environnement urbain et les écosystèmes. Ainsi, le renforcement de cet agenda doit s’appuyer sur 
des propositions favorisant à la transition agroécologique et au droit à la ville.

•	 Bien que l'AUP puisse offrir des bénéfices dans divers domaines, il est essentiel de souligner 
que leur synergie ne se produit pas automatiquement. Il est à ce stade clair que la dimension 
environnementale forme la base de ce dont dépend cette agriculture et à partir de laquelle se 
développent toutes les autres dimensions. La durabilité de l’agriculture urbaine et périurbaine 
n’est donc possible, que si les ressources naturelles telles que le sol, l’eau, l’air et la biodiversité sont 
minimalement préservées, tant sur le plan quantitatif et qualitatif.

•	 Il est important de considérer, lors de la planification des agendas municipaux de l’AUP, 
tous les maillons de la chaîne de valeur au-delà de la production agricole. En comprenant 
l'AUP dans le cadre d’un « système agroalimentaire durable », il est possible de cartographier les 
actions qui peuvent être intégrées dans les étapes de production, transformation, distribution, 
commercialisation, consommation et gestion de déchets (générés tout au long du parcours).

•	 Pour pouvoir donner une visibilité aux multiples avantages que l'AUP apporte aux villes et à 
leurs habitants, il est essentiel d'établir une vision intégrée entre les différents Initiatives de l'AUP. 
Ainsi, il devient possible de réaliser une mosaïque des types d'AUP dans laquelle les différentes 
prestations se complètent et deviennent plus robustes en termes de résultats.

•	 La création des agendas de l’AUP dépend simultanément de la nécessité de combler les 
lacunes institutionnelles, lorsqu'il n'existe pas de cadres juridiques et réglementaires encadrant le 
développement d'initiatives, et des actions permettant la multiplication des initiatives, en terme de 
quantité, d’étendue et de reproduction. 

•	 Il est d'une importance fondamentale que l'agenda résulte d'un processus participatif  
incluant les différents acteurs de la chaîne de valeur et du territoire. Cela s'explique par le fait qu'un 
indicateur peut avoir des résultats positifs pour un acteur, mais négatifs pour un autre, et qu'il peut 
également diverger de ce qu'il représente pour la société dans son ensemble. Ainsi, le processus 
participatif aide à cartographier ces valeurs contrastées et encourage à ce que les actions développées 
soient inclusives.

•	 En termes de gouvernance, la gestion municipale est comprise comme un facilitateur, 
et non centralisateur, de la planification et de l’exécution de l’agenda de l’AUP. C’est pourquoi  
la construction et la formalisation de partenariats avec des universités, des entreprises, des 
propriétaires privés, des écoles, des collectifs de résidents, des entités de la société civile et autres 
sphères publiques (gouvernements étatiques et fédéral) est fondamentale pour renforcer le 
programme.
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